Atelier no. 4
Méthodologie de la recherche en philosophie, droit et sciences humaines

Coordonnateurs : Ana Dimiskovska et Ciprian Mihali

L’atelier de méthodologie s’adresse aux étudiants en première ou deuxième année de thèse et aura lieu sous forme de présentations et débats pendant ses trois premières séances, pour se concentrer ensuite sur le travail individuel des participants. Il traitera des étapes de la recherche doctorale, selon le plan présenté plus bas :

1. L’étape projective

a) le sujet et la question de départ (spécifique de la philosophie : réflexion sur le questionnement) ;

b) l’objet de la recherche (matériau/corpus sur lequel on travaille) et les ressources qu’on va exploiter ;
c) la méthode de la recherche ;
d) planification de différentes étapes de la recherche : division du sujet et fixation du calendrier.
2. L’étape de création : liberté, désordre, originalité

a) enthousiasme et inquiétudes : lectures, hypothèses, contradictions, hésitations, impasses, crises.
3. L’étape réflexive

a) échange avec les autres (y compris avec et surtout avec le directeur de thèse), présentation publique du projet ;
b) réappropriation (autoréflexivité), outils d’auto-analyse : points forts, points faibles, opportunités et menaces.

4. L’étape évaluative et de reformulation (recentrement)

a) crise, bilan, recul (on sait ce qu’on va écrire…)

b) nouvelle réflexion sur l’articulation disciplinaire (quels (nouveaux) rapports entre le philosophique, le politique et le juridique ?)

5. L’étape de rédaction



a) à quel moment s’engage-t-on dans la rédaction ?



b) dans quelle mesure la rédaction aide à l’avancement de la thèse ?

c) le modèle « Mozart », écrire d’après un plan claire, ou le modèle « Beethoven », penser en même temps qu’écrire, se laisser inspirer par l’écriture ;


d) peut-on publier une partie de la thèse et dans quelles conditions ? 

